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20me annee. N° 12 Decembre 1912.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

NOTICE 'SUR EES ASSEMBLERS DES ANCIENS

ETATS DE VAUD

(suite)

Assemblies des anciens Etats du Pays de Vaud,
ä Moudon ou dans d'autres villes.

1264-65. — Les Estatz, assembles probablement ä Moudon

et non ä Morges, font avec Pierre de Savoie un
< arrest ».

Le Commentaire coustumier de P. Quisard, edition J.

Schnell et A. Heusler, p. 42-44.
L. Wurstemberger, Peter der zweite, etc., Urkunden,

n° 671.
Cet auteur dit que le comte Pierre passa l'ete et l'automne

de l'annee 1264 dans le nord de la France et que son absence

dura meme quinze mois, de septembre 1263 ä la fin de 1264.

En admettant meme que cette circonstance soit definitivement

acquise, il resterait ä voir si le comput particulier en vigueur
alors dans le Pays de Vaud ne justifierait pas la date de

1264. Le changemnet oblige de 1264 en 1265 ne serait pas

pour infirmer la realite du fait lui-meme. Beaucoup d'evene-

ments de grande importance n'ont pas davantage de dates

precises. II serait possible d'ailleurs qu'en 1264 Pierre de

Savoie n'ait pas ete personnellement present ä l'assemblee



— .354 —

des Etats, mais s'y soit fait representer par quelque important

personnage.
1215*. (Date non indiquee, mais anterieure ä 1268). — Statuts

de Pierre de Savoie sut; la procedure et les notaires. Le
preambule porte qu'ils ont ete etablis par la volonte et le

consentement des nobles et non nobles du comte de Savoie et
de Bourgogne, expression qui s'applique au Pays de Vaud.

Mem. Doc. Rom., I, p. 215-217.

1352, 29 octobre. — Les « gens de Vaud », sans doute

reunis en assemblee d'Etats, octroient ä Arne de Savoie une
chevauchee extraordinaire ä destination du Valais. Par une
charte du 29 octobre 1352, le comte reconnait que ces gens
de Vaud font la chevauchee demandee par bonne affection et
bonne volonte, sans prejudice pour l'avenir.

De Grenus, Documens, n° 7, note 3.

Cet auteur constate que la charte de 1352, dans laquelle il
est fait mention d'une resolqtion prise par le Pays de Vaud

en general, est la plus ancienne de cette nature qui se trouve
dans les archives des quatre,bonnes villes.

J.-Philippe Grangier, dans ses Annates d'Estavayer,
n° 126, dit que ce sont les Ei^ats de Vaud qui ont consenti la
chevauchee de 1352.

1362. — Les nobles, bourgeois et communautes des villes

et terres de Vaud (soit les Etats de Vaud, ainsi que le portent

les Annates d'Estavayer) protestent, au nom de leurs

franchises et libertes, contre1 la publication faite par le chä-

telain d'Yverdon pour imposer la circulation d'une nouvelle

monnaie de Savoie.

Par reversale du 26 octobre 1362, le comte Amedee reconnait

que les « cries » et menaces de « bamps » de son chäte-

lain ne doivent porter aucun prejudice aux libertes et
franchises du pays.
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De Grenus, Documens, p. 21.

Ph. Grangier, Annales d'Estavayer, n° 149.

1273, 2 janvier. — Sur une supplique de l'universalite des

nobles, non nobles et tous autres hommes quelconques de la

terre de Vaud, Amedee, comte de Savoie, leur accorde qu'ä
l'avenir les appels des sentences prononcees par ses officiers,
baillis, juges, chätelains seront examines et termines, sans

frais, ä Chambery, selon les usages et coutumes des lieux du

bailliage de Vaud oü les causes auront ete intentees, sur

enquete et rapport d'un commissaire special devant lequel ces

coutumes devront etre etablies. 1

De Grenus, Documens, n° 11.

1385-!388. — Plusieurs assemblees ä Moudon des deputes
du Pays de Vaud relatives a des prestations militaires et ä

des subsides demandes par le prince.
De Grenus, Documens, p. 27.

ijpi. — Les communautes de Vaud sont mandees ä Moudon

pour repondre au comte de Savoie qui leur demandait un
service militaire de deux mois pour la guerre du Valais.

De Grenus, Documens, p. 28.

1391, 23 septembre. — Reversale par laquelle Amedee,

comte de Savoie, reconnait que les aides qui lui ont ete accor-
dees contre les rebelles du Valais, par ses fideles sujets les

nobles, bourgeois et communautes des villes et chätellenies
de Moudon, Romont, Yverdon, Rue, Les Clees, Corbieres,

Morges et Nyon l'ont ete sans prejudice aux franchises du

pays. Nous voulons et ordonnons, est-il dit, que nos dits
fideles hommes et sujets ne soient nullement tenus d'obeir

aux lettres et commandements qui seront envoyes cy apres
de notre part ä nos gens d'office et commissaires des dits

lieux si ce n'est que cette clause y soit mise : « les coutumes

de notre Pays de Vaud etant reservees », attendu surfout que

la dite clause a toujours ete inscrite dans les lettres de nos

predecesseurs et dans les notres.
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Le comte reconnatt aux vijles du Pays de Vaud le droit de

designer les soldats electionAaires.

De Grenus, Documens, p. 28, n° x6 (texte franqais).
Mem. Doc. Rom., XXVII, n° 71 (texte latin).

I391- — Les communautes de Vaud sont convoquees ä

Moudon pour savoir comment elles doivent etre gouvernees
apres la mort du seigneur comte (Amedee VII, mort ä

Ripaille, le Ier novembre 1391).
De Grenus, Documens, p. 29.

J393 — Assemblee de deputes ä Moudon, pour deliberer

sur la question de savoir si le seigneur Othon de Grandson

doit etre condamne.

De Grenus, Documens, p. £9.

Voyez sur ce sujet : Albert de Montet, Documents relatifs
ä l'histoire de Vevey : CXXXIV, CXXXV, CXXXVI,
CXXXVII, CXXXVIII, CXD, CXLI.

1393- — Assemblee de deputes ä Moudon pour tenir con-
seil sur ce qu'il y a ä faire pour marcher contre les bandits

qui occupent le chateau de Sainte-Croix.
De Grenus, Documens, p. 30.

I393- — Les deputes de tputes les communautes de Vaud

se transportent a plusieurs reprises ä Chambery pour yr tenir
conseil, entre autres sur la Question de savoir si le seigneur

comte doit aller se marier axlec sa fiancee (decide que non) ;

si la dame comtesse doit obtenir la regence du comte de

Savoie.

De Grenus, Documens, p. 30.

14.13. — Arrest des Estatz par lequel est diet et declaire...

que les chastellains et baillifs doibuent euocquer ä eulx, pour
leur faire court (pour constituer leur cour de justice) gens
les plus aptes qu'ilz trouueront en leurs judicatures... Si le

diet justicier entend diuersij;e de coustume, en ce cas, ä luy

est de s'informer du legitim^ usaige de icelle par les bonnes
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villes ou ailleurs par les estate en cas de mesus et predicte
diuersite...

Commentaire coustumier de P. Quisard, edit. Schnell et

Heusler, p. 7 et 8 (bis).
Lettres de J.-J. Cart ä Bernard de Muralt, p. 16.

1426. — Les Etats de Vaud, reunis ä Moudon, accordent

un subside en argent ä Amedee VIII, due de Savoie.

Apollinaire Dellion, Dictionnaire des paroisses catholiqiies
du C. de Frib ourg, vol. V, p. 123.

Mem. Doc. Rom., XXVII, p. 241.

1445, 12-24 janvier. — Mermet Christin, Procureur du

Pays de Vaud et le bailli rassemblent les trois Etats de la

patrie de Vaud, ahn de prendre des mesures de protection
contre les routiers. (Congregaverunt tres Status dicte

patrie Vuaudi pro advisando modum thuicionis et garde
dicte patrie contra Rotterios).

Archives de Turin. Note de M. Alfred Millioud, arch.

1448. Lundi apres Pentecoste. — Deux deputes de la ville
d'Estavayer assistent a une assemblee des Etats de Vaud, ä

Moudon, a la requisition de Romont qui avait ä se plaindre
d'une innovation contre ses libertes et franchises.

Ph. Grangier, Annates d'Estavayer, p. 205.

1448. — Le due Louis de Savoie convoque les trois-Etats

(tres status) ä Lausanne, pour deliberer au sujet de la guerre
avec les Fribourgeois.

A. Crottet, Hist, de la ville d'Yverdon, p. 190.

1448. — Assemblee de deputes ä Moudon, au sujet d'une

levee de troupe et d'une chevauchee contre les ecorcheurs et

pour defendre les passages du Jura.
De Grenus, Documens, p. 71-72 ; n° 39.

1449. — Reunion des villes et Etats de Vaud ä Moudon

pour deliberer sur la fourniture d'une certainc quantite de

soldats demandee par le due de Savoie.

Ph. Grangier, Annates d'Estavayer, p. 206, n° 307.
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145°- Jeudi apres Päques. — Reunion, ä Moudon, des

deputes de Vaud au sujet d'un subside demande par le due

Louis de Savoie pour former la dot de sa fülle Charlotte de

Savoie qui allait epouscr le Dauphin (plus tard Louis XI, roi
de France).

Par acte du 14 mai 1451, le due reconnut avoir recu de

chacune des villes de Moudon, Yverdon, Romont, Pa}"erne,

Morat, Estavayer, Rue, Cossonav, Morges, Nyon, Les Clees,

Ste-Croix, Corbieres, Grandcour, Montagny et autres chätel-
lenies de Vaud deux florins d'or ä raison de 13 deniers par
focage. I] declaim que ce subside lui avait ete accorde par

pure grace, sans obligation pour l'avcnir.
Ph. Grangier, Annates d'Estavayer, p. 207, n° 310.

145T, 14 mai. — Charte par laquelle Louis Ier de Savoie

recommit avoir recu un subside de quinze villes et chätelle

nies du Pays de Vaud pour acquitter les dettes et doter sa

Alle.

De Mulinen, p. 20. Cet autcur, toujours pointilleux, fait
observer qu'il n'y est pas question d'Etats.

1451. Samedi avant la fete de saint Barnabe. — Jacques

Banqucttaz, envove d'Estavayer, assiste ä Moudon aux Etat;
de Vaud rassembles au sujet de la soumission de Fribourg a

la Savoie.

Ph. Grangier, Annales d'Estavayer, p. 210, n° 313.

1452. — Les deputes de Vaud soit les Etats sont reunis
ä Moudon au sujet de la demande que fait le due de pouvoir
armer ses troupes du Pays de Vaud ä l'instar de Celles de

France, de balistes au lieu de lances. II demandait aussi que

par cbaque chätellenie, sur cent homines, il v cut cinq cavaliers.

L'assemblee en refera aux decisions des villes. Cclles-ci

jugerent la chose contraire a leurs libertes et refuserent

toutes.
Ph. Grangier, Annates d'Estavayer, p. 210, n° 313.
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1454- — Le due Louis de Savoie, en guerre avec le Dauphin

de France, son gendre, convoque les Etats de Vaud ä

Moudon pour obtenir des troupes. Les villes accordent
leurs contingents, mais les rappellent lorsqu'elles apprennent
que le due voulait les garder en campagne plus longtemps

que les franchises ne lui en donnaient le droit.
Ph. Grangier, Annates d'Estavayer, p. 214, n° 318.

1456, 8 mars. — Proces-verbal des ceremonies observees ä

Moudon lorsque le due Louis fit remettre le Pays de Vaud
ä son fils, le prince Amedee de Piemont.

C'est lä, dit M. de Mulinen, le premier acte public qui
soit venu ä ma connaissance, dans lequel il soit fait mention
d'une assemblee des nobles et representants des villes du

Pays de Vaud.
De Mulinen, Recherches historiques, etc..., p. 23.
De Grenus, Documens, n° 42.
E. de Muralt, Les Etats du Pays de Vaud, p. 5.

1464. — Don gratuit de 1200 fl. petit poids accorde par
toute la patrie de Vaud au due de Savoie au sujet de son

joyeux avenement au cluche de Savoie.

De Grenus, Documens, p. 95, n° 46.

146p, 25 juin. — Ratification des franchises, libertes,
privileges et immunites du Pays de Vaud, accordee par Jaque

de Savoie, comte de Romont et baron de Vaud aux ambassa-

deurs et procureurs des nobles bourgeois ct habitants des

villes et lieux de la patrie de Vaud (patrie Vuaudi).
PIem. Doc. Rom., XXVII, n° 98.

146g, 29 avril. — Pave ä Jean Corret (ou Covet

« cavalcator », 15 gr., pour lui et son cheval, comme vacations

faites pendant trois jours, allant de Romont, avec

lettres closes du Prince, pour la convocation des trois Etats

(trium statum). Ces lettres sont adressees ä la communaute

et aux syndics de Rue, au Chapitre et aux syndics de

Lausanne, aux syndics de Morges, ä ceux de Nyon, ainsi qu'aux
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ecclesiastiques et aux bannerets des memes lieux (nec non
ecclesiasticis et banneretis ipsorum locorum).

Les memes lettres sont envoyees aux communautes de

Morat, Cudrefin, Yverdon, Ste-Croix, Les Clees, Estavayer,
Cossonay, Moudon, ainsi qu'aux ecclesiastiques et. nobles.

Aussi aux abbes de Hautcret, de Marsens, etc.

Archives de Turin. Tresorerie generale de Savoie. Note
de M. Alfred Millioud, archiviste.

1474, milieu de novembre. — Les villes de Berne et de

Fribourg convoquent les trois Etats de la patrie de Vaud

aux fins d'ecouter les plaintes que font leurs nouveaux sujets
relativement aux garnisons maintenues chez eux contraire-
ment aux franchises.

A. Crottet, Histoire d' Yverdon, p. 238.

1474, 26 juin-decembre. — Compte des syndics de la ville
de Cossonay. On y trouve, ä trois reprises, la depense de

deux deputes ä Lausanne, aux trois Etats (ad tres status).
Chronique de la ville de Cossonay, par M. L. de Charriere,

p. 94.
L'auteur dit que c'est la premiere indication des trois

Etats qu'on trouve dans les archives de Cossonay. Ce serait
aussi, d'apres lui, le plus ancien document connu jusqu'ici
oü 1'expression les trois Etats soit employee pour la partie
soumise ä la maison de Savoie.

1474-1477,, du 6 sept, au janvier. — Girard de Chabie,

capitaine du chateau de Ste-Croix, compte cent onze jours de

garnison, sauf les six jours pendant lesquels il fut aux trois
Etats (in tribus statibus) tant ä Lausanne qu'ä Morges.

Archives royales de Turin. Note de M. Alfred Millioud,
archiviste.

1475, 24 novembre. — Assemblee des trois Etats du pays
de Vaud ä Moudon. On y voit assister l'avoyer N. de

Scharnachthal et le conseiller P. de Wabern, comme commis des

deux villes souveraines de Berne et de Fribourg. Le cheva-
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Her Humbert Cerjat porte la parole au nom des trois Etats.
II demande en leur nom, mais inutilement, la confirmation des

franchises et des coutumes du pays et le retrait des garni-
sons allemandes.

Fr. de Gingins, Episodes des guerres de Bourgognc,
Mem. Doc. Rom., VIII, p. 200.

1476, juillet, aoüt. — Congres et paix de Fribourg, ä la

suite des guerres de Bourgogne. Les Etats du Pays de Vaud

y deputent Francois de Billens, bailli de Vaud, Messire Humbert

Cerjat, seigneur de Combremont, Humbert de la

Meliere, seigneur de Cugy et le procureur de Vaud.
Fr. de Gingins, Episodes des guerres de Bourgogne,

Mem. Doc. Rom., VIII, 357, 358.

1480, 18 mars. — Confirmation des franchises du Pays de

Vaud, obtenue de Philibert due de Savoie, par les represen-
tants des nobles et des villes, ambassadeurs specialement

deputes ä cet effet par la patrie de Vaud (per patriam
Vuaudi).

Mem. Doc. Rom., XXVII, p. 292 (texte latin).
De Grenus, Documens, n° 50, p. 101 (texte francais).
1480, 20 ovril. — Assemblee ä Möudon de neuf repre-

sentants de la noblesse et des deputes, nominalement desi-

gnes, d'Vverdon, Morges, Rue, Cossonay, Paverne, Nyon,

Estavayer, Cudrefin, Moudon, Ste-Croix et autres, convo-

ques pour les affaires et interets de la patrie de Vaud, dans

la maison de Fr. de Rapä, bourgeois de Moudon. Vidimus de

la charte du 18 mars 1480.

De Grenus, Documens, n° 50, p. 100.

Mem. Doc. Rom., XXVII, n° 101.

1480, 20 avril. —Les Etats du Pays de Vaud, assembles ä

Moudon, sous la presidence de Jean de Montchabod,

seigneur de Monet, bailli de Vaud, s'occupent des empietements
de l'Eglise sur la juridiction temporelle. Neuf representants
de la noblesse avec les deputes des villes d'Yverdon, Morges,
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Rue, Cossonay, Payerne, Nyon, Estavayer, Cudrefin, Mou-
don.

Manuscrits Gillieron, IX, p. 162, 163.

De Grenus, n° .50.

1480, 8 mai. — Mention des syndics de la ville de Cossonay

qui se sont rendus ä Moudon aux trois Etats (ad tres
status patrie).

Mem. Doc. Rom., V. Chron. de la ville de Cossonay,

p. 104, note 303.

1481, vendredi avant la fete de saint Michel. — Le con-
seil de la ville d'Estavayer fait publier qu'ä la reunion des

deputes de Vaud, ä Moudon, il a ete statue que quiconque
demanderait et obtiendrait des lettres ou rescrits contraires

aux libertes et franchises du Pays de Vaud, serait puni d'une
amende d'un marc d'or, ä partager entre le due de Savoie et
la commune du delinquant. Man. du cons.

Ph. Grangier, Annates d'Estavayer, p. 257, n° 350.

1483, 18 juin. — Les deputes et ambassadeurs des gens
d'eglise (Ecclesiasticorum) de la noblesse, des bonnes villes.
des bourgs et des communautes de toute la baronnie du Pays
de Vaud, s'etant rendus ä Pignerol, obtiennent de Charles,

due de Savoie, une confirmation generale des franchises,

libertes, privileges de ce pays et baronnie.

Mem. Doc. Rom., XXVII, n° 104.
De Grenus, Documens, p. 104, n° 53.

Au dire de M. de Grenus ce serait la la premiere charte

connue dans laquelle le clerge, la noblesse et les villes soient

nommees comme agissant collectivement. La demarche faite
ä cette occasion par les trois ordres du Pays de Vaud ne

pouvait etre que le resultat d'une assemblee representative

prealable.

148p, 18 septembre. — Charles, due de Savoie, mentionne

une assemblee des trois Etats : gens d'eglise, noblesse,

communautes et commun peuple de « notre pays de delä des
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Monts », qui a eu lieu ä Chambery au sujet des dots de la

marquise de Hochberg et de la dame de chateau Guyon et

d'un subside en argent ä l'occasion de la guerre contre le

marquis de Saluce. — Le due reconnait que ses sujets du

Pays de Vaud etaient, en principe, francs de ces subsides et

que e'est de leur propre volonte qu'ils lui ont offert 5500 fl.

petit poids.
Grenus, Documens, p. 105, n° 53.
F.-C. de la Harpe, Essai Sur la constitution du Pays de

Vaud, p. 16.

M. de Mulinen (20) conteste que cette charte du 18 sep-
tembre 1487 fasse mention des Stats du Pays de Vaud.

14.88, 10 avril. — Confirmation par le due Charles des

franchises du Pays de Vaud en faveur des nobles et des com-
munautes et chätellenies de Moudon, Romont, Rue, Yver-
don, Les Clees, Morges, Nyon, Cossonay, Payerne et Esta-

vayer.
Mem. Doc. Rom., XXVII, n° 106.

Des confirmations semblables furent accordees encore en

1490, 1498, 1517.

148p. — Resolution prise ä Moudon par les Etats gene-
raux de la patrie de Vaud, relative au dernier terme de la

somme de 5500 fl. accordes gratuitement ä l'illustre Charles,
due de Savoie, pour la confirmation des franchises et libertes
de la dite patrie, a raison de 9 sols par feu.

De Grenus, Documens, p. 108, n° 55.

1490, 12 avril. — Sur la demande de Jean d'Estavayer,
bailli de Vaud, et d'autres membres de la noblesse, Blanche

de Savoie, tutrice du due Amedee confirme les franchises du

Pays de Vaud, telles qu'elles avaient ete accordees par les

predecesseurs de ce prince aux syndics, hommes et commu-
nautes cle la patrie de Vaud (patrie Waudi), tant en general

qu'en particulier (tarn in generali quam in particulari).
Mem. Doc. Rom., XXVII, n° 107.
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1492- feudi apres dimanche de Judicame. — Les ambas-

sadeurs revenus de vers MM. des Ligues desirant faire leur
relation, on delibere de mettre les Etats ensemble. lis sont

tonvoques ä Moudon.
De Grenus, Documens, n° 59.

1492. — Convocation reiteree des deputes de Nyon ä

Moudon, afin de conferer avec les autres ecclesiastiques,
nobles et bonnes villes du pays, apres le retour des ambassa-

deurs qui ont ete aux Etats a Nice.
De Grenus, Documens, p. 111, n° 59.

1493, jeudi avant la fete de saint Pierre et Hindi aprcs la

fete de la purification de la vierge Marie. — Les trois Etats

convoques (ä Moudon) deliberent au sujet d'un don gratuit
a faire au due de Savoie.

Grenus, Documens, p. t 12, n° 60.

1495. — Pierre Bürdet, syndic dc Belmont (Yverdon),
siege a l'asscmblee des Etats de Vaud, a Moudon.

Dictionnaire du canton de Vaud, par Eug. Mottaz (article
Belmont).

1493 (T494 ancicn style), 5 fevrier. — Les Etats de Vaud

sont assembles a Moudon, dans la grande salle ou cour (aula)
du chateau de noble et puissant Jean d'Estavaver, seigneur
de Bussv, coseigncur de Mezieres, gouverneur et bailli de

Vaud. On y compte seize deputes de la noblesse et ceux des

localites suivantes : Moudon, Morges, Yverdon, Romont,

Estavaver, Cossonay, Nyon, Payerne, Les Clees, Rue,

Ste-Croix, Belmont, Cudrefin nominalivement designes.
Ces Etats decident de favoriser le retablissement d'un

couvent de Carmes ä Ste-Catherine du Jorat.
Ernest Chavannes, Extraits des manuaux du conseil de

I ausanne, Mem. Doc. Rom., XXXV, p. 233, 234.

(A sitivre). B. DUMUR.
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